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carrelage bombé dans les coins

Par laly7788, le 25/10/2011 à 20:59

Bonjour,

Nous avons acheté recemment du carrelage pour notre maison 30*60, mais étant posé nous
nous sommes apercu que certains étaient bombés. Le vendeur nous a dit que sur ce genre
de carrelage long, il pouvait y avoir du jeu 3 millimètres. Que faire pour réclamer ?
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